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RESOLUTION ADOFTEE P1\R LE CO~SEIL D:<J SECURITE 
A SA 873eme SEANCE, LE 13 JUILLE:r 1960 

Le Conseil de securite, 

Consii~rant le rapport du Secretaire general sur la d~mande ~our une ac~ion 

'des Nations Unies concernant la Republique du Congo, 

Consid.Arant la demande d I assistance mili taire adr~ssee au Secretaire general 

par le President et le Premier Ministre de la Republiq1.1e du Congo (s/4382), 
l. Fait appel au Gouvernement belge pour qu 1il retire ses troupes du 

territoire de la nepublique du Congo; 

2. Decide d'autoriser le Secr~taire general de prendre, en consultation avec 

le Gouvernement de la Republique du Congo, les mesures necessaires en vue de fournir 

ace gouvernement 1 1assistance militairP. dont il a besoin et ce, jusqu'au moment 

ou les forces nationales de securi te, grtce au.'{ efforts du Gouvernement congolais 

et avec 1 1assistance technique des Nations Unies, seront a m&me, de 1 1 opinion de 

ce gouvernement, de remplir entieremcnt leurs taches; 

3. Frie le Secretaire general de faire rapport au Conseil de securite 

lorsqu1il y aura lieu. 




